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La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de
Matthias GROOTE (S&D, DE) sur le projet de décision du Conseil portant acceptation, au nom de
l'Union européenne, de l'amendement des articles 25 et 26 de la convention sur la protection et l'utilisation
des cours d'eau transfrontières et des lacs internationaux.

Les députés recommandent que le Parlement européen donne son approbation à l'acceptation, au nom de
l'Union européenne, de l'amendement des articles 25 et 26 de la convention.

Dès l'entrée en vigueur de cet amendement, la convention revêtira une importance particulière pour les
pays qui bordent la région de la CEE-ONU, tels que l'Afghanistan, la Chine, l'Iran et certains États d'Asie
centrale.
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